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Année scolaire 2021/2022  COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE  

DU 16 juin 2022 
  
Présents : Mmes Barbarin, Berson, Bisson, Bonnenfant, Bonnet, Fajour, Guéguen, Puiravau  et M. Guichard : 
enseignants.  
Mme Thomas : DDEN,  
Mmes Koessler, Biraud, Rousselot, Guevara, Proust, Renoux, et MM. Rhault,  Trouvé : Représentants des 
parents d’élèves. Mme Gournay : représentante des parents d’élèves et adjointe de la commune de 
Cherveux. 

Excusés : Mmes Guillemain,  Devillers, Piotrkowski : représentantes des parents d’élèves, Mmes Audurier et 
Vannier : enseignantes,  Mme Missioux : Maire de Cherveux,  M. Murzeau : Inspecteur de l’Education 
Nationale, Mme Cateau : DDEN. 

 Prévision d’effectifs pour la rentrée 2022 et inscriptions 

 À ce jour, les effectifs prévus pour l'année 2022 -2023 sont de 222 élèves, répartis en 9 
classes,  ce qui fait une moyenne de 25 élèves par classe. 
Ci-dessous le tableau prévisionnel des effectifs à la rentrée prochaine : 
 

classes enseignants niveaux effectifs Services APS 
PS Sandrine PS 25 1er service 

MS Valérie 
  26 

120 

Total 26 

GS Magaly 
GS 21 

Total 21 

CP Laurence CP 23 

CP/CE1 Pauline 

CP 6 

CE1 19 

Total 25 

CE1/CE2 Vanessa 

CE1 8 2ème service 

CE2 17 

102 

Total 25 

CE2/CM1 Nadine 

CE2 18 

CM1 8 

Total 26 

CM1/CM2 Fabien Gaby 

CM1 18 

CM2 8 

Total 26 

CM2 Virginie CM2 25 

Total     222 

 
Le premier service de cantine accueillera les élèves jusqu’au CP/CE1 et le second les quatre classes 
suivantes.  
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Ce choix a été fait après réflexion avec les responsables du périscolaire car ce découpage influe sur 
le nombre des enfants accueillis lors des APS. 
 
L’effectif prévu étant de 222 élèves, il n’y a pas de menace de fermeture de classe.  
A notre connaissance, il n’y a qu’un élève habitant sur la commune de Cherveux et scolarisé dans 
une autre école. 
L’équipe pédagogique sera modifiée l’an prochain, en effet Mme Bonnenfant quitte l’école pour 
une retraite méritée, après 26 ans passés à Cherveux. Elle sera remplacée par Mme Pauline 
Dargenton. 

 
 Bilans des projets et actions pédagogiques  

 

L’ensemble des projets prévus, tant culturels que sportifs ou scientifiques a pu être mis en œuvre 

et réalisé, hormis la visite à la médiathèque de St Maixent. 

Le projet art plastique « Fontaine de l’art » des classes d’élémentaire a très bien fonctionné, les 

réalisations des élèves embellissent maintenant la grande cour. Le projet ZIK a été très riche et le 

travail des élèves sera présenté lors de la fête de l’école. 

Concernant le spectacle vivant, toutes les classes ont eu accès aux concerts des JMF et trois classes 

dont les élèves avaient participé au projet Parco, l’an dernier,  ont pu voir le spectacle, à la salle des 

fêtes. 

Sur le volet sportif, les rencontres et journées USEP se sont bien déroulées et la semaine olympique 

et paralympique (SOP) a remporté un vif succès auprès des élèves. 

Deux projets ont été mis en œuvre par le conseil municipal des jeunes : l’implantation d’une table 

de ping-pong près du city parc et la confection de brassards permettant  aux élèves qui se 

déplacent à pied ou à vélo d’être facilement identifiés. 

Concernant les coûts des projets, ils ont considérablement augmenté, ceci est lié au prix du 

transport. 

L’aide actuelle de la mairie est de 10 € par élève, ce qui n’est plus suffisant. L’an prochain, ce sera la 

mairie qui commandera et payera les transports nécessaires aux différents projets. Le groupement 

d’achats mis en place par les communes, permettra de réduire les coûts. 

L’APE est un partenaire essentiel de l’école, elle apporte une aide significative dans le financement 

des différents projets. 

Cette année : déjà versé 4912 euros et à venir le financement des différentes sorties de fin d’année 

à hauteur de 2392 euros. 
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Prévisions de quelques projets pour l’an prochain 

 Visite de la commanderie des antonins pour l’exposition Origines,du GS au CM2. 

 Dans le cadre de Génération 2024, la SOP sera renouvelée. 

Participation au prix des incorruptibles : GS CP CE2CM1 CM1/2 

Participation prévue aux jeunesses musicales de France 

Participation au projet départemental Ecole et cinéma 

Renouvellement du conseil des jeunes en septembre pour les CM1, CM2. 

 

 Point sur les travaux et investissements à effectuer  

La plupart des demandes ont déjà été faites à la mairie, en voici la liste :  

Peinture : le mur du panier de basket, les montants des portes et panneaux fixes du préau du haut 
(actuellement bleus), le portail situé entre la cour et la cantine. 
Nettoyage et enduit du mur aux coquilles st jacques. 
Nettoyage des hauts plafonds comme couloirs vers classes de cm et entre les cours de maternelle 
et élémentaire (les araignées s'en donnent à cœur joie !).Réparation du portail en bois (ouverture 
des 2 battants). 
Nettoyage et remplissage des bacs à sable : maternelle et élémentaire (à coté des nouvelles 
toilettes). 
Réfection des évacuations des WC des GS et CP. 
Réfection de l'espace devant la cantine, pour que la rampe d'accès pour personnes atteintes d'un 
handicap, soit opérationnelle. 
Changer les stores de la classe de CM2. 
Vérification des vélos et trottinettes. 
Rafraichissement de la peinture du couloir du bas. 

Concernant l’accessibilité des toilettes des GS, il sera peut-être nécessaire d’ajouter une seconde 
rampe à l’escalier qui y mène pour que la descente en soit facilitée. 

En ce qui concerne l’équipement numérique, il sera nécessaire d’investir dans deux VPI, un pour la 
classe de CP et le second pour remplacer le TBI existant (obsolète) dans la classe de CM1/2.  
Mme Gournay nous confirme l’ouverture des nouvelles toilettes à la rentrée.  

 
 Point sur le déroulement de la fête de l’école  

 
Cette année la fête de l’école se déroulera le 26 juin, le spectacle commencera vers 15h. 

L’escalier de la scène sera placé à droite, les bancs seront sortis la veille, pour être installés sur le 
stade sous un Tivoli, les élèves pourront ainsi attendre leurs passages assis et à l’ombre. 
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Les micros d’ambiance seront installés, coupés s’il y a du vent. Il y aura aussi deux micros voix pour 
les annonces et les cm2. 
Le parking est prévu dans un champ du château. 
 

 Questions des représentants de parents 
 

Les parents délégués souhaitent attirer l’attention sur l’insécurité du parking. Ils proposent 
qu’un projet soit mené autour de la prévention routière et de la création d’une signalétique.  

Etant donné que ce parking est un espace public, c’est à la collectivité de prendre en charge 
son aménagement. 

Plusieurs propositions sont faites : 
 Sensibiliser les enfants lors de projets  sur la prévention routière. 
 Ajouter de grosses pierres le long de la pelouse, pour éviter que les gens se garent 

dessus. 
 Faire un sentier le long de cette pelouse, pour permettre aux élèves de rejoindre les 

voitures, sans traverser le parking, même chose sur l’espace de cailloux au milieu du parking, avec 
une signalétique permettant aux enfants de traverser en sécurité. 

 Distribuer aux parents dans les 15 premiers jours après la rentrée un rappel émanant 
de la mairie. 

 Relancer le département pour l’aménagement de la rue des écoles (pancarte Ecole et 
ralentisseurs) 

 Questions diverses 
 

 Constitution du bureau des élections : Représentants de parents : M. Rhault et Mme Rousselot, 
Enseignants : M. Richard et Mme Puiravau. 
 

 
Signatures : 
 
Mme Bonnet Directrice de        Pour la Mairie  
L’école La Fontaine Cherveux       Mme Gournay 
 
 
 
 
 
Les parents délégués présents (CR validé par mail) :  
 
Mme Koessler,  Mme Rousselot,  Mme Biraud,  Mme Guevara, Mme Proust, Mme  Renoux, , Mme Gournay 
et M. Rhault et M.Trouvé 


